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1-Cas général 

2-Cas particulier 

Recommandations BASF pour les mélanges entre un anti-mildiou à base de fosétyl formulation WG et un 

produit formulation SC (notamment les anti-oïdium) : dans ce cas particulier, introduire les spécialités 

dans l’ordre suivant : 

 Ordre introduction des 

produits en mélange 

Dispersion 
huileuse 

Sachet 
soluble 

Poudre 
mouillable 

(WSB) (WP) (SE) 

Suspension 
émulsion 

Suspension 
concentrée 

(SC) 

Emulsion 
aqueuse 

(WG) (OD) (DC) (EW) 

Concentré 
soluble 

(SL) 

Micro 
émulsion 

(ME) 

Granulé 
mouillable 

Attendre leur 
dissolution complète 

Concentré 
émulsionnable 

(EC) 
Concentré 

dispersable 

ou 

Sachet 
soluble 

(WSB) 

Poudre 
mouillable 

(WP) (SE) 

Suspension 
émulsion 

Suspension 
concentrée 

(SC) 

Dispersion 
huileuse 

(OD) 

Emulsion 
aqueuse 

(EW) 

Concentré 
soluble 

(SL) 

Micro 
émulsion 

(ME) (WG) 

Granulé 
mouillable 

Attendre leur 
dissolution complète 

(DC) 

Concentré 
émulsionnable 

(EC) 
Concentré 

dispersable 

ou 


